
 

 

 
 

 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

BILAN DE LA TOURNÉE 2025 DE CORVÉES DE NETTOYAGE  

DU CONSEIL DE L’EAU DU NORD DE LA GASPÉSIE 

Plus de 8 000 lb de déchets retirés de milieux hydriques 

et humides du nord de la péninsule! 
 

Saint-Maxime-du-Mont-Louis, 10 décembre 2025 – C’est avec fierté que le Conseil de l’eau du nord de la 

Gaspésie (CENG) dévoile aujourd’hui le bilan de sa tournée de corvées de nettoyage des berges effectuée 

en 2025. De juin à octobre, le CENG a réalisé, avec l’appui de plusieurs partenaires organisationnels et la 

contribution de nombreux bénévoles, une tournée de sept (7) corvées de nettoyage à l’intérieur de sa 

zone de gestion intégrée de l’eau.  

Voici les faits saillants de cette tournée : 

Localisation et sites visités 

• Arrêts de la tournée :  Grande-Vallée, Cloridorme, Cap-Chat, Lac au Diable (Sainte-Madeleine-

de-la-Rivière-Madeleine), Mont-Louis, Murdochville et Rivière-au-Renard (Gaspé);  

• Onze (11) sites visités (5 rivières avec marais estuariens, 2 lacs, 2 ruisseaux et 2 plages); 

• Plus de 40 hectares de superficie ratissés dans les sites visités. 

Déchets retirés  

• 8 053 lb ou 3 653 kg de déchets retirés des sites visités; 

• Principaux types : ferraille (53 %), pneus (22 %) et déchets divers (11 %). 

Implication du milieu 

• Dix-sept (17) partenaires organisationnels (municipalités, OBNL, écoles, entreprises) impliqués 

dans la promotion des activités, l’accès aux sites ainsi que la récolte et la gestion des déchets; 

• 127 bénévoles ayant consacré plus de 400 heures d’effort lors des activités proposées. 

Le CENG tient à souligner l’engagement de toutes les personnes et les organisations qui ont contribué à 

faire de cette tournée de corvées de nettoyage un succès au profit de la santé de plusieurs milieux 

hydriques et humides du nord de la Gaspésie.  

La réalisation de cette tournée a été rendue possible grâce à la contribution financière du gouvernement 

du Québec; une initiative prévue dans la Stratégie québécoise de l’eau 2018-2030, qui déploie des 

mesures concrètes pour protéger, utiliser et gérer l’eau et les milieux aquatiques de façon responsable, 

intégrée et durable. 
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Tournée 2025 de corvées de nettoyage des berges du CENG 
Les sept (7) arrêts de la tournée 

 

 
Liste des partenaires organisationnels 
 
 

Secteur municipal : municipalités du Canton de Cloridorme, de Grande-Vallée, de Saint-Maxime-du-
Mont-Louis et de Sainte-Madeleine-de-la-Rivière-Madeleine ainsi que les villes de Cap-Chat, Gaspé et 
Murdochville 

 

OBNL : Association chasse et pêche de Mont-Louis et son comité plein air, Comité ZIP Gaspésie, Faune 
Madeleine, Festival en chanson de Petite-Vallée, Mission 1 000 tonnes, Stratégies Saint-Laurent 
 

Milieu scolaire : écoles Esdras-Minville de Grande-Vallée et des Prospecteurs de Murdochville 
 
Entreprise : Chic-Chac 
 
 
 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

À propos du Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie 

Le Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie est l’un des 40 organismes de bassins versants du Québec 

reconnus et soutenus par le ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements 

climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP). Il a pour mission d’assurer la concertation, la planification 

ainsi que la conciliation des usages de l’eau en fonction des principes de gouvernance participative et de 

gestion intégrée des bassins versants de la zone du nord de la Gaspésie. Pour ce faire, il doit élaborer et 

mettre à jour un Plan directeur de l’eau, le promouvoir et suivre sa mise en œuvre en s’assurant 

d’informer et de consulter les acteurs de l’eau et les citoyens. 

À propos des OBV et des TCR 

Les organismes de bassin versant (OBV) et les tables de concertation régionales (TCR) sont les organismes 

désignés par le gouvernement du Québec pour assurer la concertation nécessaire permettant aux acteurs 

du territoire de réaliser une planification des ressources en eau, des usages et des milieux qui leur sont 

associés. Cette planification vise à déployer des mesures concrètes pour protéger, utiliser et gérer l'eau 

et les milieux aquatiques de façon responsable, intégrée et durable. Le ROBVQ est le regroupement des 

organismes de bassin versant reconnus par le gouvernement du Québec. 

 

 

 

Pour information ou entrevue 
 
Thierry Ratté, codirecteur 
 

Conseil de l’eau du nord de la Gaspésie (CENG) 
418-797-2602 poste 1 
Thierry.ratte@conseileaunordgaspesie.ca 

 

 


